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54 - CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC
L'ASSOCIATION "LE CHÂTEAU DE MÔ"

AUTORISATION DE SIGNATURE

Dans le cadre du Conseil Local de Santé Mentale (CLSM), un espace de parole pour les professionnels et
les bénévoles nommé « paroles pratiques » a été ouvert en 2016.

Pour mener à bien cette mission, la collectivité a fait appel à l’association « Le Château de Mô » qui
accompagne les professionnels et bénévoles en lien avec les publics précaires.

En 2022 débutera la cinquième saison de cet espace mensuel.

Une convention a été signée de 2016 à 2018 puis de 2018 à 2020. Elle n’a pas été renouvelée en 2021 en
raison de la crise sanitaire.

Les bilans annuels de cette action étant positifs, la reprise de « paroles pratiques » a été validée par le
comité de pilotage du conseil local de santé mentale du 5 mai 2022, ce qui amène la collectivité à signer
une nouvelle convention avec ladite association « Le Château de Mô ».

Les modalités d’intervention consistent en l’animation, une fois par mois pendant deux heures de l’espace
de paroles « Paroles Pratiques » par Thierry LESENEY sociologue et retraité de la Fondation Bon Sauveur,
partenaire du CLSM et connaissant bien le territoire et les pratiques dans le secteur social et médico-
social. Les participants sont des professionnels bénévoles ou salariés qui œuvrent au quotidien auprès de
publics dits précaires.

Le coût du projet est fixé à 900 euros TTC (neuf cent euros) pour 10 séances entre septembre 2022 et
juillet 2023. Chacune des séances de deux heures sera financée à hauteur de 90 euros.

Le paiement sera annuel et interviendra entre juillet et septembre 2023, sur présentation d’une facture
selon la procédure comptable en vigueur et après signature de la convention.

L’association « Le Château de Mô » tiendra les pièces comptables à disposition de la ville de Cherbourg-
en-Cotentin, justifiant des dépenses relatives à l’action.

La dépense sera imputée sur le budget du service « Politiques transversales santé solidarités », ligne de
crédit 6228-510-56230 - Coordination actions CLSM/rémunération intervenants.



Ceci étant exposé, le conseil municipal est invité à autoriser Monsieur le Maire à signer cette convention.

Vu l’avis favorable de la commission n° 2 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

21h01 Nombre de votants : 54
Pour : 50 Contre : 0 Abstentions : 3

Gérard DUFILS
Benoit ARRIVÉ
Catherine GENTILE

NPPV : 0

Le Maire, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVÉ Agnès TAVARD

#signature1# #signature2#

PJ : 2
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